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Mutations 
2d degré / PLP / CIO. DCIO 

Chaque année, le ministère modifie 

le calendrier initial des réunions des 

commissions paritaires concernant 

les mutations. 

Ce calendrier est mis à jour sur 

minitel 3 6 1 5 CFDT*SGEN. 

VOS DROITS 
DES INFOS 
UN PLUS 
POUR VOUS 
DEFENDRE 

DU NOUVEAU ? 3615 CFDT'SGEN 

A G S d é m é n a g e t o u  t l e 
m o n d e 
a u x q u a t r e c o i n s d e l a t e r r e . à

Emballage, transports routiers, maritimes ou aériens, douane, dossier administratif*, 
transport de voiture, etc. AGS vous assure en permanence le maximum de qualité et 
de sécurité en étant le responsable unique de votre déménagement outre-mer. 

* Faci l i tés d  e p a i e m e n t pou r les fonc t ionna i res m u t é s d a n s les D O M - T O  M et à l 'étranger.
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11, bd Gallieni - 92230 

Gennevil l iers Tél. : ( 1 ) 4 0 8 0 2 0 2 0 

Londres Nice 

Tél. 1 (081)9617595 
Berlin 

Tél. : (49.30) 4 2 9 2 8 6 5 

P r a g u e 
Tél. : (42.2) 841252 

Varsovie 
Tél. : (48.22) 562555 

Lille 
Tél. : 20315371 

Le Mans 
Tél. : 4 3 2 3 4 2 4 2 

Brest 
Tél. : 9 8 2 0 3 0 3 0 

Dinan 
Tél. : 4 0 9 2 0 9 5 0 

Nantes 
Tél. : 4 0 9 2 0 9 5 0 

Troyes 
Tél. : 2 5 7 9 0 0 2 3 

Metz 

Tél. : 8 7 3 0 0 5 7 2 

Lyon 

Tél. : 7 8 7 7 5 4 3 3 

Grenoble 
Tél. : 7 6 6 2 0 5 6 4 

Tél. : 9 3 6 4 5 9 4 0 

Marseille 
Tél. : 9 1 0 2 6 2 4 0 

Montpellier 
Tél. : 6747 0109 

Carcassonne 
Tél. : 68476161 

Tarbes 
Tél. : 6 2 9 3 5 5 0 1 

Marmande 
Tél. : 5 3 2 0 6 5 6 5 

Guadeloupe 
Tél . : (590) 267271 

Martinique 
Tél . : (596) 571010 

Guyane 
Tél. : (594) 3 0 7 3 7 0 

La Réunion 
Tél. : (262) 434172 

Mayotte 
Tél. : (269) 611717 

Nouvelle-Calédonie 
Tél. : (687) 2 8 6 3 3 
3 Tahiti 
Tél. : (689) 4 3 3 9 5  5 

Agents à Djibouti et Saint-Pierre et Miquelon. 
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A C T U A L I T E 

F O R M A T I O  N C O N T I N U E 

D U M I E U X POUR LES PERSONNELS 
Négociations difficiles sur la formation continue des personnels 

de l'Education nationale et de Jeunesse et sports. 
La signature du Sgen-CFDT traduit la prise en compte de sérieuses 

avancées, en particulier sur la priorité aux catégories C et D. 

Avec l'accord de mars 1993, la formation continue des personnels ne 
marche plus sur la tête. 

I l a fallu partir de loin. 
Les premières 
proposit ions m i n i s t é r i e l l e s , s u r t o u t à 

l'Education nationale, étaient 
d'une indigence désespéran­
te. On n'y retrouvait même 
pas les pr ior i tés inscr i tes 
dans l'accord-cadre Fonction 
publ ique de jui l let 92 qu' i l 
s 'agissait pourtant d'appli­
quer à notre secteur ! 
L 'âpreté des négociat ions 
aura pourtant permis d'abou-
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tir à des résultats positifs. La 
priorité pour les personnels 
Atoss des catégories C et D 
est réaffirmée : des mesures 
c o m m e le rapprochement 
des lieux de formation et de 
travail devraient facil i ter la 
mise en oeuvre des plans de 
formation. La nécessité pour 
les projets d'établissement 
d'inclure un volet formation 
"résultat de la réflexion col­
lect ive des personnels de 
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DOSSIER 
Formation professio-

nelle : les enjeux. 

NOTES DE LECTURE/PA 

MÉTIER 
Personnel technique 
du second degré 
brèves catégorielles 

L'INVITÉ 
C. Pannetier

Couverture : Chambre noire 

l 'établissement ou du servi­
ce" est inscrite dans l'accord 
et les moyens spécif iques 
seront accordés à des pro­
jets particulièrement intéres­
sants. Un chantier sera ou­
vert sur les validations des 
formations reçues. Enfin, la 
mise en oeuvre d'un projet 
individuel de formation sera 
facilité par l'augmentation du 
nombre de correspondants 
formation. Ces éléments se 
r e t r o u v e n t dans l 'accord 
"Jeunesse et spo r ts " , par 
ailleurs autrement plus ambi­
t i eux que ce lu i de l 'Edu­
ca t ion na t iona le sur les 
moyens. 

UN TERRAIN À DÉFRICHER 

Tel qu'il se présente dans sa 
vers ion déf in i t i ve l 'accord 
Education nat ionale laisse 
aussi apparaître des man­
ques. 
Les moyens globaux affec­
tés à la formation passeront 
de 3,5 % de la masse sala­
riale brute à 4 % seulement 
en 1995. 
Aucune piste de réf lexion 
sur les remplacements, prin­
cipalement de courte durée 
n'est ouverte. On ne sortira 
pas de la débrouillardise ac­
tuelle ! Enfin, nous n'avons 
pu obtenir d'engagement sur 
le redémar rage du congé 
mobilité et sur sa montée en 
charge. 

Des avancées intéressantes, 
des manques impor tan ts . 
Dans ce type d'accord, rien 
n'est acquis définitivement : 
à chacun de nous de le faire 
v iv re , i nd iv idue l lement et 
collectivement. La formation 
continue est un terrain où il 
reste encore beaucoup à dé­
fricher. 

Michel Redoutey 

E D I T 0 

N O T R E 
C O M B A T 

Le chômage, les "affaires ", le 
déficit de proximité, la pré-
gnance de l'économique sur le 
social expliquent pour l'essentiel 
la défaite électorale de la 
gauche. Il s'agit en effet 
davantage d'un lourd échec de 
cette dernière, que d'une victoire 
de la droite. Celle-ci a en 
quelque sorte gagné "par 
forfait". Quant au Front natio­nal, 
le caractère durable de son 
électorat est l'un des 
enseignements importants et 
inquiétants de ces législati­ves. 
En ce qui concerne les 
questions d'éducation, les 
discours flous, souvent 
lénifiants, de la droite, ne 
sauraient dissimuler des 
menaces lourdes pour le service 
public. Menace de 
déréglementation en suppri­
mant purement et simple­ment 
la carte scolaire. Mena­ce de 
renforcement du privé, en 
particulier dans l'enseigne­ment 
supérieur. Menace de partition 
de l'enseignement 
professionnel. Menace de 
caporalisation, en renforçant le 
rôle des chefs d'établisse­ment, 
au lieu d'améliorer la démocratie 
locale. Menace de suppression 
des IUFM. Inutile de dire que la 
responsabilité du syndicalisme 
est fondamentale pour les mois 
qui viennent. Le Sgen-CFDT 
refusera toute remise en cause 
des acquis de la loi d'orientation 
sur l'éducation et tout 
renforcement des inégalités 
contenu en filigrane dans la 
plate-forme RPR-UDF. Il 
combattra l'intolérance et 
l'exclusion, se battra pour 
transformer l'école, pour mieux 
permettre la reconnais­sance de 
l'évolution de nos métiers dans 
le cadre de la Fonction publique 
de l'Etat, pour défendre et 
améliorer le service public. 
Toutes les forces (personnels, 
parents, jeunes, associations...) 
qui partagent ces objectifs 
devront, au-delà de ce qui les 
divise, œuvrer dans ce sens. 

Jean-Michel Boullier 

S O M M A I R  E 

3 

LE M O I S 



A C T U A L I T E 

E N B R E F 

INSPECTEURS 

Le Sgen-CFDT a approuvé deux me­

sures de revalorisation de la carrière 

des inspecteurs IEN au CTPM du 1er 

mars. La hors-classe passera de 30 % 

à 35 % du corps le 1er janvier 96 ; le 

rythme des promotions est aligné sur 

le "choix". Le Sgen-CFDT dénonce la 

méthode utilisée : le ministère n'a 

consulté que la Fen et ses syndicats. 

Il exige d'être associé au réexamen 

des missions des corps d'inspection 

prévu dans le protocole. 

ARTS ET HORAIRES 

Les enseignants des disciplines artis­

tiques n'auront pas profité du passa­

ge au ministère de l'Education du très 

culturel Jack Lang. Celui-ci a tenté 

d'imposer en toute dernière minute 

l'abaissement de leur horaire de ser­

vice, mais le Premier ministre a refusé 

ce forcing. Pour le Sgen-CFDT, cette 

façon de traiter les personnels est in­

acceptable. Il appelle à une réaction 

vigoureuse pour permettre la réou­

verture d'un dossier traité bien légè­

rement par le ministère de l'Edu­

cation nationale. 

CE D'EPS ET PEGC 

Le Sgen-CFDT n'a pas signé le relevé 

de conclusions concernant les PEGC 

et les CE d'EPS. Il n'a pas pour autant 

abandonné la partie. Pragmatique, il a 

élaboré un «4 pages» sur les choix of­

ferts aux personnels pour qu'ils se dé­

terminent en connaissance de cause. 

Têtu et combatif, il appelle l'ensemble 

des personnels à signer la pétition 

qu'il fait circuler. Un retour massif 

permettra au Sgen-CFDT de réinterve­

nir, avec poids, auprès du ministère. 

CE-CPE s 
LE BOUT DU TUNNEL ? 

La circulaire de 82 définissant les 

fonctions des CE-CPE doit être revue 

à la lumière de la loi d'orientation qui 

met l'élève au centre du système édu­

catif. Telle est la teneur de la lettre de 

mission de Jack Lang au doyen de 

l'Inspection générale «établissements 

et vie scolaire». Cette première étape 

constitue une victoire pour le Sgen-

CFDT. Son action du 30 novembre 

1992, ses démarches multiples et sa 

pétition ont montré au ministère sa 

détermination. Ce résultat est la preu­

ve de son efficacité. 

R E V A L O R I S A T I O N 

REVALORISÉS M A I S FRUSTRÉS 
Fin de partie pour la revalorisation lors de ces dernières semaines. Dans 

une précipitation pré-électorale un peu malsaine. 
Au total, depuis 1989, beaucoup d'argent distribué, beaucoup 

d'amertume aussi... Et une négociation qui reste à faire sur le métier 
d'enseignant. 

Ces trois dernières années ont été marquées par des mesures très 
catégorielles. Où est la logique d'ensemble ? La négociation sur le 
métier d'enseignant reste en chantier. 

D ans la dernière ligne 
droi te le ministère a 

distribué les miettes de la re­
valorisation... et, pour cer­
ta ins , les m ie t t es des 
miettes. La commission de 
suivi de l'accord Durafour a 
confirmé le 4 février le relè­
vement de l'indice terminal 
de la hors classe des profes­
seurs d'école, des certifiés 
et assimilés à l'indice 780 
(au lieu de 731 actuel) en 
1996, sans cependant tou­
cher à la structure de cette 
hors-classe ni relever les in­
dices de la classe normale. 
D 'autres accords ont é té 
conclus à la hâte sans négo­
ciation digne de ce nom : ils 
concernent les chefs d'éta­

blissements, les inspecteurs, 
les agrégés (voir détail page 
17). Au comité technique pa­
ritaire ministériel du 23 mars 
il a été proposé que les lau­
réats du concours interne de 
professeurs d'école réservé 
aux ins t i tu teurs soient re­
classés de la même façon 
que les lauréats du concours 
externe (voir page 17). 
Décision positive, comme le 
sont certaines autres, mais 
s'inscrivant dans un contex­
te où se j ux taposen t des 
mesures part iel les, sé lec­
t i ves et ca tégo r i e l l es . A 
l'image de ce qui s'est fait 
depuis 1989. La revalorisa­
tion a coûté cher. Pourtant, 
elle engendre beaucoup de 

f rus t ra t ions . Parce qu 'e l le 
procède d 'une logique de 
patchwork donnant à chacun 
le sent iment d'être moins 
bien trai té qu'autrui. Parce 
qu'el le aiguise les conf l i ts 
d'intérêts fondés sur les dif­
férences de statut, de servi­
ce et de sala i re. Parce 
qu'elle divise ! Pour ces rai­
sons, le Sgen-CFDT n'a pas 
signé les derniers accords 
pas plus qu'il n'avait signé le 
re levé de conc lus ions de 
1989. 

MANQUE DE COHÉRENCE 

Il s'est pourtant battu pour 
corriger les injustices et faire 
p rendre en c o m p t e les 
exclus de la revalorisation : 
PEGC et autres. Il s'est battu 
et se ba t t ra encore pour 
ceux qui demeuren t à ce 
jour laissés pour compte : 
non-titulaires du premier et 
du s e c o n d degré , par 
exemple ! Il se battra pour le 
corps un ique des e n s e i 
­gnants qui reste à 
construire et que préfigurent 
les IUFM. En 1989, le 
Sgen-CFDT re­gret ta i t déjà 
l 'absence de lien entre 
revalorisation et rénovation 
du système édu­catif. 

Depuis cette date, le cours 
des événements, l 'ampleur 
et l'urgence des tâches édu­
catives, ne font que donner 
raison à sa demande d'une 
négociation d'ensemble sur 
le mét ie r d 'enseignant in­
cluant rémunérat ions, ser­
v ices e t redé f i n i t i on des 
tâches, instal lant le corps 
unique dans sa d imension 
pédagogique. Unicité du mé­
tier et d ivers i té des fonc­
tions : un chantier toujours 
ouvert. 

Michel Redoutey 
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A C T U A L I T E 

P S Y C H O L O G U E S S C O L A I R E S 

UNE BONNE NÉGOCIATION 
Un corps de psychologues scolaires dans le premier degré, des conseillers 

d'orientation psychologues dans le secondaire, un accent porté sur les 
liens avec les équipes pédagogiques : le relevé de conclusions proposé 

par le ministre de l'Education nationale reprend en grande 
partie les propositions du Sgen-CFDT. Satisfaction. 

Les spécificités des fonctions de psychologue dans l'Education nationale 

doivent être préservées. 

J usqu'à présent, les psy­
cho logues sco la i res 

étaient recrutés dans le corps 
des instituteurs avec, depuis 
1989, une licence de psycho­
logie et une formation d'un 
an. Mais ces personnels de­
vaient faire face à une situa­
tion diff ici le. Leur 
qualifica­tion (niveau bac + 
4) n'était pas reconnue par 
les autres organisat ion de 
psycho lo­gues, attachés à 
une certifi­cation à Bac + 5 
(DESS ou di­plôme 
équivalent) Leur statut 
d'enseignants pouvait sem­
bler limiter l'efficacité de leur 
action. 

Cette situation a conduit le 
Sgen-CFDT à revendiquer un 
corps de psychologues 
sco­laires pour le premier 
degré, les conseillers 
d'orientation 

psychologues (COP) œuvrant 
à partir du secondaire. Les 
négociat ions entamées en 
novembre ont t rouvé leur 
aboutissement le 2 mars. Le 
ministère a proposé d'acter la 
non obligation d'être ensei­
gnant pour devenir psycho­
logue scolaire et a retenu 
notre proposition. Il a rappelé 
l'actualité des missions des 
psychologues scolaires telles 
qu'elles ont été définies en 
1990. Les autres organisa­
tions syndicales à l'exception 
de FO se sont finalement ral­
liées à cette proposition alors 
même qu'elle ne correspon­
dait pas vraiment à leurs at­
tentes : corps unique de psy­
cho logues de l ' éduca t ion 
pour le Snes, vo i re le 
SNPsyEN-Fen (syndicat natio­

nale des psychologues de 
l 'Education nationale-Fen), 
corps un ique de 
psycho­logues de la 
f onc t i on pu­blique d'Etat 
pour le SPEN (syndicat 
des psychologues de 
l 'Educat ion nat ionale) , 
ma in t i en du r e c r u t e m e n t 
d'enseignants pour le Snudi-
FO. 

METTRE EN ŒUVRE 
LES CONCLUSIONS 

Le ministère ayant fait figu­
rer dans son re levé de 
conclusions l'idée de la pour­
suite d'une réflexion sur une 
fonction transversale de psy­
chologues scolaires à toutes 
les Fonc t ions pub l i ques , 
nous avons donc appor té 
certaines observations : - risque de négliger la spéci­
ficité du champ d' interven­
tion des psychologues sco­
la i res, ce lu i de l ' en fance 
dans l'Education nationale ;
- danger de la disparition des 
COP et de l'apport original et 
indispensable que constitue 
le mariage de l 'orientation, 
du conseil et de la psycholo­
gie pour l'aide à l'élaboration 
du projet personnel et pro­
fessionnel du jeune.
La d i rec t ion des éco les a 
pour mission de "proposer 
aux organisations syndi­
cales. .. un calendrier et des 
modalités de travail aux fins de 
mise en œuvre des conclusions 
retenues ". 
Le Sgen-CFDT tiendra toute 
sa place dans cette élabora­
tion statutaire dont on peut 
prévoir qu'un certain nombre 
de points feront débat : re­
crutement, formation, place 
dans l'école, grille indiciaire, 
modalités d'intégration dans 
le nouveau corps... 

Claude Azéma 

E N B R E F 

RENCONTRE AVEC 
LES CEMEA 

Le Sgen-CFDT a rencontré une délé­

gation des Cemea (Centre d'entraîne­

ment aux méthodes d'éducation acti­

ve) conduite par Jean-Marie Michel, 

délégué général. Un large tour d'hori­

zon a été effectué sur les priorités 

respectives des deux organisations, 

sur la période Jospin/Lang, sur le 

contexte politique à venir, sur des 

questions revendicatives : vie scolai­

re, Zep, formation des personnels, 

 Des éducation à l'environnement. 
convergences importantes existent 

sur les valeurs et projets mis en 

avant. Le souci d'un travail en com­

mun plus étroit demeure. 

RÉNOVATION 
UNIVERSITAIRE 

La rénovation pédagogique des pre­

miers et seconds cycles universitaires, 

commencée en avril 1990, peut enfin être 

mise en œuvre dans l'ensemble des 

établissements. 

Les arrêtés relatifs aux Deug, licences 

et maîtrises de droit, d'économie et de 

gestion, et d'administration écono­

mique et sociale sont parus au Journal 

officiel du 13 mars 1993. 

Les formations ouvertes à partir de la 

rentrée 1993 devront être conformes à 

la nouvelle réglementation. Celles qui 

existent actuellement seront modifiées 

durant les trois prochaines années, au 

fur et à mesure de l'expiration des ha­

bilitations correspondantes. Les uni­

versités restent libres d'accélérer la 

procédure de rénovation. 

US MIETTES 
DES MIETTES 

"Et pour les MA vous nous mettrez 

quelques places en IUFM (lauréat de 

concours ayant moins d'un an d'en­

seignement] et quelques allocations 

toujours dans les IUFM (MA non ré­

employés) !" Les ultimes miettes au 

"festin" de la revalorisation. Le minis­

tère (suivant) continuera à réfléchir 

sur un éventuel concours spécial allé­

gé, qui dispenserait des épreuves 

écrites les candidats titulaires ou non 

titulaires, ayant 8 ans d'ancienneté ou 

une admissibilité à un précédent 

concours. On rêve ! 

En attendant on continue la bataille 

pour le réemploi et la titularisation 

avec la Faen et la Ferc-CGT. 

Les pétitions remontent, d'autres ini­

tiatives ne sont pas exclues. 
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A C T U A L I T E 

E N B R E F 

Le projet d'inspection des conseillers 

d'orientation psychologues et direc­

teurs de CIO est retiré. Le Sgen-CFDT 

a dénoncé ce texte aux visées hiérar­

chiques et incompatible avec la spéci­

ficité de la psychologie. Il a obtenu 

satisfaction après être intervenu à 

plusieurs reprises auprès du ministè­

re de l'Education nationale. 

ÉLECTIONS CAPD 
EN VENDÉE 

Le Sgen-CFDT progresse de 3 points, 

le SNUIPP perd plus de 26 points. 

Suite à des intégrations dans le corps 

des écoles et aux départs à la retraite 

d'élus instituteurs, le renouvellement 

de la CAPD s'avérait nécessaire. Dans 

un contexte syndical tourmenté, la 

continuité et l'efficacité du Sgen-

CFDT ont payé. Sgen-CFDT 22,1%, 1 

siège; SE-Fen 22,1%, 1 siège; 

SNUIPP 45,7%, 3 sièges; FO 10,1% 

(+1,31, 0 siège. 

ÉLECTIONS DANS LES 

mm 

En Alsace, 28,1 % des voix pour le 

Sgen-CFDT et 2 sièges aux élections 

dans riUFM de Strasbourg. Ce résul­

tat permet une grande première dans 

cette région. Le Sgen-CFDT passe 

pour la première fois en tête de l'en­

semble des organisations syndicales. 

En Basse-Normandie, à l'IUFM de 

Caen, le Sgen-CFDT obtient 37,12 % 

des voix et 1 siège. Le Sgen-CFDT se 

retrouve en deuxième position à 5 

voix seulement de la liste Snes, 

"Sni"... qui obtient 39,30 % et devant 

le SE-Fen {23,58%). 

Alsace et Basse-Normandie montrent 

la voie.... 

BRUTALITÉS POLICIERES 

L'annonce de la suppression de 111 

postes d'administratifs, d'agents, 

d'ouvriers professionnels et de per­

sonnels de laboratoire sur l'académie 

de Paris a soulevé la colère des syndi­

cats. 

A l'appel du Sgen-CFDT, les person­

nels ont manifesté le 15 mars devant 

le mnistère. Les forces de l'ordre 

n'ont pas hésité à charger. Bilan : 

quatre blessés. Et encore, la manifes­

tation était autorisée ! 

R Y T H M E S S C O L A I R E S 

LE SGEN-CFDT MENE L'ENQUETE 
Pour ou contre l'aménagement des rythmes scolaires à l'école ? La 

radiographie de l'opinion des enseignants du 1er degré du Sgen-CFDT 
surprend par sa netteté. 2,5 % des adhérents ont répondu à l'enquête de 

Profession Education n° 26. Un travail à affiner. 

L es réponses à l'enquê­
te du Sgen-CFDT sur 

les rythmes scolaires (cf. en­
cadré) sont très nettes : 
- 65 % sont pour la semaine 
de 4 jours (la moitié y met 
des conditions) ;
- 72 % sont contre le trans­ 
fert du samedi au mercredi ; 
- 67 % sont pour un 
raccour­cissement des 
congés d'été. La 
conjugaison de ces trois 
tendances et l'analyse des 
commentaires joints aux ré­
ponses peuvent être inter­
prétées comme un mouve­
men t en faveur de la 
suppression du samedi ma­
tin, compensée par un rac­
courcissement des congés 
d'été, sans remise en cause 
de la coupure du mercredi. 
Le croisement des réponses 
permet d ' ident i f ier quatre 
sous-groupes : 

- 57 % sont partisans de la 
semaine de 4 jours avec ré­
duct ion des congés d 'é té . 
Parmi eux, un t iers donne 
priorité à la suppression du 
samedi matin, deux tiers à 
l 'allégement de la semaine 
en refusant un simple trans­
fert du samedi. Ce groupe 
est beaucoup plus fémin in 
que l'ensemble.

- 18 % se prononcent pour 
la sema ine de 4 jou rs et 
contre le transfert du samedi 
au m e r c r e d i , mais auss i 
contre la réduction des seuls 
congés d ' é té . L'enquête ne 
permet pas de savoir s' i ls 
optent pour une réduct ion 
des pet i ts congés ou pour 
une réduction sans compen­
sation.

- 13 % se prononcent pour 
la d im inu t i on des congés 
d'été mais contre la semaine 

de 4 j ou rs . Leur p r i o r i t é 
semble donc être l 'al lége­
ment de la journée scolaire. - 
Enfin 10 % seulement sont 
plutôt pour le statu-quo. Ce 
groupe est très masculin. Ce 
bi lan doi t ê t re assor t i d'un 
bémol : l 'enquête n'a été 
remplie que par 2,5 %des 
adhérents, sans garantie de 
r e p r é s e n t a t i v i t é de 
l ' échant i l l on . Ces conc lu ­
sions ne sont donc que des 
hypothèses qu' i l conv ien­
drait de vérifier.
Rappelons que le Sgen-
CFDT ne revendique pas un 
t e x t e nat ional censé ré­
pondre à tou tes les si tua­
tions. Il demande le respect 
de la procédure existante, en 
préalable à toute modif ica­
t ion de la s e m a i n e . Le 
conseil d'école propose le 
nouvel aménagement, puis 
l ' i nspec teu r d ' a c a d é m i e 
consulte le conseil départe­
mental de l'Education natio­
nale.

Annie-Laure Girardin 

S P É C I A L 
R Y T H M E S 

Un supplément spécial 
rythmes scolaires à 
Profession Education n°26 
a été envoyé aux 
adhé­rents premier degré. 
Celui-ci détaille la réglementa­
tion en vigueur et 
interroge les différents 
partenaires de l'école sur 
des expérimentations en 
cours. Les avantages et in­

 diffé­convénients des 
rentes solutions envisa­
gées sont répertoriés. 
Vous pouvez le demander, 
au Sgen-CFDT - 
47/49 avenue Simon 
Bolivar 75950 Paris 
cedex 19. 
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A C T U A L I T E 

N A I S S A N C E 

LE MONDE DE L'ÉDUCATION SE RASSEMBLE 
L'Internationale de l'éducation (IE), vingt-millions de membres, a vu le 

jour le 26 janvier dernier à Stockholm. 
Sa naissance fait suite au regroupement du Spie (Secrétariat 

professionnel international de l'enseignement) et de la Cmope 
(Confédération mondiale des organisations de la profession enseignante). 

lente et régulière tendance à 
la désynd ica l i sa t ion a été 
m i s e en é v i d e n c e dans 
beaucoup de pays. Une étu­
de des comportements mili­
tants, à partir d'un inventaire 
des p ra t iques ex i s tan tes 
dans le secteur de l'éduca­
t ion, sera réalisée au cours 
des prochaines années. 
Ce programme est sans dou­
te trop ambitieux. Il sera né­
cessaire de faire émerger de 
réelles priorités à partir de 
ces préoccupations qui rejoi­
gnent grosso modo celles du 
Sgen-CFDT. Comme l'a dit 
un in te rvenant , NE devra 
avant tout être "une organi­
sation de la solidarité effecti­
ve " . Sa crédibilité dépendra 
pour une large part de sa ca­
pacité à agir face à la gravité 
de la situation des systèmes 
d'éducation dans le monde. 

Jean-Michel Boullier 

(1) Présidente de l'IE : Mary
Futrel (USA), ex-présidente 
de la Cmope ; Secrétaire gé­
néral : Fred Van Leeuwen 
(Pays-Bas), ex-secrétaire 
gé­néral du Spie. 

L ' U N I T É 
R E T R O U V É E ? 

La Fen et la Fnec-Fo étaient 
adhérentes au Spie. 
Le S n e s , l e S n e p e t l e 
Snetaa fa isaient part ie de la 
Cmope. 
T o u s ces s y n d i c a t s se re­
t rouvent à présent dans la 
même organisat ion interna­
t i o n a l e e t d o n c  , o f f ic ie l le ­
ment , sur les mêmes objec­
t i f s . A v e c l'adhésion d u 
S g e n - C F D T , l e r e g r o u p e ­
ment de la p lupart des syn­
d i c a t  s français s o u s la 
même bannière sera réalisé. 

La lutte contre l'analphabétisation et l'exclusion sont les deux 
premières priorités de la nouvelle internationale de l'Education. 

L ors du dernier congrès 
du Sgen-CFDT, les 

syndicats avaient largement 
approuvé la demande 
d'ad­hésion au Spie, une 
interna­tionale 
professionnelle asso­ciée à 
la Cisl (Confédération 
internationale des syndicats 
libres). 

Aussi tô t après le congrès 
consti tut i f de l'IE, le Sgen-
CFDT déposait donc sa de­
mande d'adhésion à la nou­
velle organisation (1). 
Les débats de S tockho lm 
ont permis un accord sur 
plusieurs constats : le mar­
ché n'est pas démocratique­
ment responsable ; il existe 
de mult iples contradictions 
entre l'économique et le cul­
turel ; la marginalisation éco­
n o m i q u e des ind iv idus 
s'étend ; le nationalisme re­
trouve - hélas - une nouvelle 
jeunesse. 

Quant à l'école, elle est "la 
copie conforme de la société 
industrielle naissante". 

L'IE s 'es t a lors dé f in i 
que lques ob jec t i f s pr ior i ­
ta i res. Le premier d 'entre 
eux est la lutte contre l'anal­
p h a b é t i s m e . Le second 
conce rne la réduc t i on du 
nombre d'exclus et de mar­
ginaux. 

DES OBJECTIFS AMBITIEUX 

Les autres priorités de travail 
sont les suivantes : la révi­
sion des contenus d'ensei­
gnement, l'introduction d'un 
" e n s e i g n e m e n t de mé­
thodes" pour assimiler ces 
nouveaux savo i rs , la ré­
flexion sur la place de 
l'en­seignant dans la 
société de demain ou 
encore sur l'édu­cation 
interculturelle, la lutte contre 
le racisme et la xéno­phobie, 
l'éducation à l'envi­
ronnement. 

La situation du syndicalisme 
dans le monde n'est pas ab­
sente des préoccupations de 
la nouvelle internationale. La 

E N B R E F 

ÉDUCATION 
COMPARÉE 

Un colloque international, qui mar­

quera le vingtième anniversaire de 

l'Association francophone d'éduca­

tion comparée, sera organisé du 13 

au 15 mai 1993 au Centre internatio­

nal d'études pédagogiques de Sèvres. 

Le thème est : "Les nouvelles formes 

de coopération internationale en édu­

cation : l'exemple européen et les 

perspectives mondiales". 

Différents groupes sont prévus : 

sur le dévelop­pement de la 

coopération et des échanges à 

l'intérieur de la CEE, sur la 

coopération en éducation dans les 

pays de la grande Europe, sur 

l'Europe et les pays du Sud. 

Les demandes de renseignements 

complémentaires sont à adresser au 

secrétariat de l'Afec • 1 avenue Léon 

Journault - 92310 Sèvres. 

ÉDUCATION 
INTERCULTURELLE 

Au moment où différents pays euro­

péens connaissent une recrudescence 

de l'intolérance xénophobe, le col­

loque, en février, du Comité syndical 

européen de l'éducation sur la néces­

sité d'une éducation interculturelle 

était en soi une manifestation contre 

le racisme et la xénophobie. 

C'était aussi le premier acte d'un pro­

cessus de détermination de lignes 

d'action communes du syndicalisme 

européen sur le terrain de l'éduca­

tion, essentiel dans la lutte contre 

toute ségrégation et pour la mise en 

oeuvre d'une politique globale d'inté­

gration. 

LIBAN : 
JARDIN DE LA PAIX 

Le Sgen-CFDT a apporté un soutien fi­

nancier à un projet de solidarité, le 

"Jardin de la Paix" à Saïda au Sud 

Liban. L'association "Enfants réfugiés 

du Monde" est à l'initiative de cette 

opération. Il s'agit d'un programme 

visant à la formation pédagogique et 

à une amélioration de l'équipement 

(centre pilote sur la petite enfance, 

centre d'animation pour enfants de 6 

à 12 ans, école de formation et recy­

clage sur les métiers de la petite en­

fance). 

En février 1993, trois volontaires ont 

été envoyés en soutien technique et 

pédagogique. La CEE et différentes 

organisations ou associations sou­

tiennent ce projet. 

INTERNATIONAL 



I N I T I A T I V E  S 

TOPOGRAPHES A U FÉMININ 

Une majorité de 
filles dans une 

section 
industrielle. Tel 
est le résultat 

d'une démarche 
très volontariste 

voulue par le 
recteur de 

l'académie de 
Lyon et adoptée 

par le lycée 
professionnel 

Fourneyron de 
Saint-Etienne. 

Christiane 
Démontes, 
chargée de 

mission 
académique sur 
l'orientation des 
filles, présente 
sur le plateau 
d'Actuelles, 
explique ici 

la démarche. 

A u départ, deux cons­
tats. D'une part, les f i ­

lières industrielles offrent les 
me i l l eu res p e r s p e c t i v e s 
d'emplois. D'autre part, près 
de 50 % des élèves garçons 
issus de 3ème dans l'acadé­
mie de Lyon s'orientent vers 
ces filières-là et occupent la 
quasi totalité des places de 
BEP. Il est donc nécessaire, 
pour développer les filières 
scientif iques et techniques 
que "l'on puise dans le vivier 
des filles", selon l 'expres­
sion du recteur. 
D'où une démarche très vo­
lontariste en matière de car­
te scolaire : pas d'ouverture 
de section sans engagement 
d'admission d'un nombre si­
gnificatif de filles. 
Un réseau est mis en place 
pendan t l ' année sco la i re 
1991/92, avec un correspon-

L'accès des filles dans les sections industrielles de l'Education 
nationale repose actuellement sur une démarche volontariste. 

dant dans chaque 
établisse­ment (collège, 
lycée, lycée 
professionnel). Des stages 
de formation sont proposés 
pour i n f o r m e r les ense i ­
gnants sur l'orientation des 

filles. En janvier 1992, l'équi­
pe éducative décide de rele­
ver le déf i de l 'ouver ture 
d 'une s e c t i o n de BEP 
"construct ion topographie" 
à 18 é lèves, comptant au 

moins 50 % de filles. 
Pour susciter des candida­
tures, deux impératifs 
appa­ra issent : amél io rer 
les c o n d i t i o n s d 'accue i l 
des filles et sensibiliser les 
éven­tuelles candidates. 

VISITE GUIDÉE 
POUR LES FILLES 

La déc i s i on est pr ise de 
construire des sanitaires et 
des vestiaires et cela, même 
si le conseil régional refuse 
de les prendre en charge. 
Une j o u r n é  e por tes 
ou ­vertes, avec visite des 
ate­liers, est proposée aux 
120 élèves filles de 
troisième du sec teu r de 
r e c r u t e m e n t , avec v is i te 
guidée par les deux 
seules fil les de l'éta­
blissement. Un courrier est 
adressé à chacune dans leur 
collège. 

En juin 1992, la commission 
d'affectation reçoit 50 candi­
datures, dont 22 de f i l les, 
pour cette section. 12 filles 
et 6 garçons sont admis . 
Des filles entrent également 
en électrotechnique, plastur-
gie, ... 

Une surveillante d'externat et 
le professeur correspondant 
sont chargés d'assurer leur 
" a c c o m p a g n e m e n t " . Des 
heures supplémentaires ont 
été obtenues pour 93/94. 
Aujourd 'hui , même les en­
seignants les plus réticents 
reconnaissent l'amélioration 
du climat au sein de ce lycée 
situé en ZEP. La mixité des 
sections est vécue très posi­
tivement par l'ensemble des 
partenaires et les filles sont 
satisfaites de leur choix. 

Christiane Démontes 

A C T U E L L E S 9 3 

Environ c e n t - c i n q u a n t e per­
sonnes venues de toutes les 
régions ont participé à la ma­
tinée fédérale d'Actuelles 9 3 . 
D e s i n t e r v e n t i o n s n o m ­
breuses ont nourri l'échange 
autour de l'étude réalisée par 
la ce l lu le fédérale "mixité -
égalité pro fess ionne l le" (en 
9 2 , la représentation d u 
Sgen-CFDT se con jugue da ­
vantage au féminin qu'en 8 9 ) , 
et de l'enquête de la commis­
sion f e m m e s de B o u r g o g n e 

: T E M P S F O R T P

sur les m o t i v a t i o n s au m i l i 
­tant isme. O n a dit la 
nécessi­té d'une fo rmat ion 
préalable à la prise d e 
responsabilité, la nécessité 
d e s ' o u v r i r à d 'aut res 
modalités de f o n c ­
t i o n n e m e n t , le caractère dé­
t e r m i n a n t d e l ' e n g a g e m e n t 
des f e m m e s ("les femmes at­
t i r e n t les f e m m e s " ) , . . . N o u s 
en reparlerons. 
Débat t o u t aussi riche après 
la présentation par des inter­
v e n a n t e s d e R e n n e s ,

 O U R L ' É G A L I T É 

Besançon e  t Lyon d ' i n i t i a ­
t ives prises sur le terrain de 
l'égalité des chances dans le 
système éducatif : format ion 
d'enseignants du premier de­
gré à la pr ise en c o m p t e de 
cette d imension, ou pour une 
or ien ta t ion des fi l les davan ­
tage tournée vers les métiers 
techniques industriels, en pe­
s a n t s u r la p e r c e p t i o  n 
qu 'e l les o n t de ces métiers 
ou sur les s t r u c t u r e s d ' a c ­ 
cueil (lire ci-contre). 
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M a l a i m é e m a i s c o n v o i t é e 

FORMATION 
PROFESSIONNELLE : 

LES ENJEUX 

La format ion professionnelle s'est beaucoup adaptée 
ces dernières années. Elle permet à 

de nombreux jeunes d'obtenir une format ion 
reconnue dans l'une des 6 5 0 spécialités 

offertes dans les établissements du public. 
L'Education nat ionale contr ibue largement à 

la qualité de la format ion tant init iale, par le biais des 
lycées professionnels et des centres de format ion des 

apprentis (CFA), que cont inue, grâce aux Greta. 
Dossier coordonné par Claude Azéma 
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M a l a i m é e m a i s c o n v o i t é e 

RINGARDE ? 
La formation professionnelle 
est ringarde, inadaptée, trop 
coûteuse ! Que n'a-t-on pas 
entendu sur les formations de 
l'Education nationale. En bref, 
quand on ne trouve pas de so­
lution au chômage on transfor­
me la formation en bouc-émis­
saire. Ringarde et inadaptée ? 
Merci pour le CAP électro­
technique, merci pour le BTS 
communication et action publi­
citaire, merci pour les 650 
autres spécialités. 
Elle coûte plus cher que la for­
mation générale ! Mais 
cherche-t-on à préparer 80 % 
d'une classe d'âge seulement 
au bac A, B, CouD? 
Soyons sérieux, la formation 
professionnelle est la seule 
voie qui permette à chaque ni­
veau, du CAP à l'institut uni­
versitaire professionnel, de 
sortir avec une qualification re­
connue. Elle est aussi un lieu 
privilégié de lutte contre l'ex­
clusion. Elle prolonge la forma­
tion initiale des élèves par la 
formation continue des 
adultes et permet la promo­
tion permanente. Elle est un 
lieu de partenariat dans l'éla­
boration des diplômes et l'al­
ternance. 

Soyons vigilants, le patronat et 
certaines régions voudraient 
bien mettre la main sur la for­
mation professionnelle et 
transformer les chefs d'éta­
blissements en chefs d'entre­
prise ayant pouvoir de recrute­
ment et de rémunération des 
personnels. La plate-forme 
commune RPR/UDF accorde 
la priorité au développement 
de l'apprentissage et de l'alter­
nance, à la création d'établis­
sements privés. Elle propose 
le transfert de la formation 
professionnelle aux régions et 
la mise en place d'un système 
dual à la française. 
Le Sgen-CFDT ne tolérera ni la 
privatisation,ni une partition de 
la formation professionnelle, ni 
le renforcement du pouvoir 
des chefs d'établissement. Il 
exigera pour les enseignants 
confrontés aux adaptations 
permanentes, une formation 
continue fondée sur une réelle 
politique et non sur la seule 
bonne volonté autodidacte des 
personnels. 

Claude Azéma 

DES DIPLOMES 

ADAPTÉS 
Les commissions professionnelles consultatives (CPC) 

permettent aux représentants des enseignants, des 
salariés et des employeurs d'élaborer les formations et 
les diplômes. Une actualisation permanente et difficile. 

L es commiss ions pro­
fessionnelles consulta­

tives (CPC), dépendant de la 
direction des lycées et col­
lèges, définissent l'opportu­
nité de créer les formations, 
le contenu des diplômes et 
les règlements d'examen. 
Instances paritaires, les CPC 
sont un lieu privilégié de par­
tenar iat où représentan ts 
des employeurs, des sala­
riés, et des enseignants dis­
cutent et négocient les for­
mations en confrontant leurs 
expériences de terrain. 
Chaque dip lôme est défini 
dans un référent ie l précis 
(mais à rendre plus lisible) de 
compétences à acquérir et 
se traduit par un programme. 
La part d'enseignement dit 
général de ces d ip lômes 
(français, maths, histoire/géo­
graphie, langues, EPS) n'est 
pas du domaine des CPC qui 
ne se prononcent que sur les 
contenus technologiques et 
professionnels. L'enseigne­

ment généra l reste donc 
chasse gardée de 
l ' in­spection générale, non 
pen­sée en synergie avec 
l'ensei­gnement 
technologique et 

Les CPC ne traitent que des contenus technologiques et professionnels. 

professionnel, contrairement 
aux demandes réitérées du 
Sgen et de la CFDT. Les di­
plômes (CAP, BEP, BP, Bac 
Pro, Bac techno, BTS) sont 
cons tamment réactual isés 
(50 à 70 par an) en fonction 
des nouveaux profils de mé­
tiers ou d'évolutions techno­
logiques. Ils sont découpés 
en unités capitalisables pour 
pouvoir être préparés aussi 
en formation continue. 
Les chefs d'entreprise accu­
sent souvent l'Education na­
tionale de ne pas fournir de 
formations adaptées à l'em­
ploi. Au lieu de vouloir cas­
ser l'école publique sans ga­
rant ie d 'une éga l i té pour 
tous, il leur faudrait accepter 
de considérer que tout débu­
tant a droit à une pér iode 
d'adaptation aux spécificités 
de l'entreprise. 

Gilbert Mareuge Chef 
de travaux Sgen-

CFDT CPC métallurgie 

B T S - M É T I E R  S D E L ' E A U 

Trois demi-sect ions de BTS 
(brevet de techn ic ien supé­
r ieur) des métiers de l ' eau 
vont ouvr i r à Par is , Cosne-
sur-Loire e t Chambéry à la 
rentrée 1 9 9 3 . 
La fil ière d e s métiers d e 
l'eau déjà pourvue par C A P 
et BEP, par des diplômes de 
techniciens e t diplômes d' in­
génieurs ou d'université, va 
se compléter par un mai l lon 
intermédiaire e t i n d i s p e n  ­
sable. 
Le ministère de l 'Educat ion 
nat iona le f a i  t t rava i l le r de ­
puis trois ans la CPC chimie 
à la création de ce diplôme. 
Les besoins o n t été iden t i ­
fiés auprès des profess ion­
nels . Seuls les e m p l o y e u r s 

de l ' i n d u s t r i e c h i m i q u e , 
pourvus qu'ils sont de main 
d 'oeuvre p o l y v a l e n t e déjà 
apte à ces emplois, ont récu­
sé ce besoin. 
En CPC, la CFDT a v ivement 
appuyé l ' init iative et a insis­
té sur les matières à ensei ­
gner de façon p o l y v a l e n t e . 
La CFDT déplore la prudence 
excessive des pouvoirs p u ­
blics, incapables de promou­
voir cet te init iat ive, de fa ire 
émerger les besoins , e t de 
prouver les compétences po­
tentiel les de l 'Education na­
tionale. 

R. Quagliaro ingénieur
chimiste siégeant pour la 
CFDT dans la CPC chimie 
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M a l a i m é  e m a i s 
c o n v o i t é e 

ALTERNANCE : 

PRINCIPES ET RÉALITÉS L'alternance sous statut scolaire est un bon principe pour le Sgen-CFDT. 
Cependant la réalité du terrain montre d'importantes disparités selon les 
régions, le secteur professionnel, la spécialité, le niveau de qualification 

ou la taille de l'entreprise. Témoignages. 

D idier est p ro fesseur 
dans un Lp tertiaire à 

Paris. Il trouve des lieux de 
stage pour tous ses élèves 
de bac pro "bureautique", ce 
n'est pas le cas pour ceux de 
CAP ou BEP. Les jeunes sont 
g loba lement con ten ts de 
leurs stages et sont parfois 
rémunérés. En revanche, peu 
effectuent un travail confor­
me au référentiel et pouvant 
être réinvesti dans les cours. 
Marcel, enseignant dans un 
Lp du secteur industr ie l à 
Paris en bac pro "maintenan­
ce des systèmes mécaniques 
automatisés" n'a aucun pro­
blème. Une grosse entreprise 
de té lémécanique a passé 
une convention de partenariat 
avec le Lp. Elle prend en sta­
ge chaque année la moit ié 
des élèves et s 'ef force de 
leur proposer des activités en 
rapport avec le référent iel . 
Les stagiaires apprécient les 
différences entre les réalités 
scolaires et celles de l'entre­
prise. Tout change dès qu'il 

s'agit des CAP et BEP "élec­
t r o t e c h n i q u e s " . Les s i tes 
d'accueil, en général des pe­
t i tes entreprises, n'offrent 
que des travaux de sous-
main ne correspondant pas 
aux ré fé ren t ie l s . M ê m e à 
Paris, l'accueil dans les entre­
prises arrive à saturation : 
30 % des élèves restent sur 
le carreau. Que devient l'éva­
luation de la période en entre­
prise pour le diplôme ? 
A Bordeaux, Philippe décrit 
une situation différente : un 
délégué régional aidera à la 

recherche de stages. Dans 
les bac pro du BTP (bâtiment 
et travaux publics), les élèves 
participent à la production. 
Les conditions de travail sont 
dures et la sécurité insuffi­
sante, mais ils sont souvent 
embauchés à la sui te des 
s tages. En revanche, les 
élèves de CAP et BEP ont du 
mal à t rouver des stages. 
Alain fait un constat opposé à 
Th ionv i l le . En bac pro 
"Mavelec" (maintenance au­
dio-visuel), on constate qu'il 
n'y a pas assez de stagiaires 

pour les soixante dix entre­
prises d'accueil. En bac pro 
"installateur-conseil", la mise 
en place de stages "fronta­
liers" conduit des entreprises 
allemandes, contentes d'une 
formule inconnue chez eux, à 
recevoir des stagiaires ! 
Un seul point noir, si l 'on 
ose dire, les jeunes à la cou­
leur de peau un peu foncée 
ne son t pas tou jou rs les 
bienvenus. Ce n'est malheu­
reusement pas une spéciali­
té locale... 

François Balédent 

DANS L'AGRICULTURE 
I ntégrés dans les EPLEA 

(établ issements publics 
locaux d'enseighement agri­
cole), les centres de 
forma­tion d'apprentis 
(CFA) agri­coles publics 
jouent sur tous les tableaux 
de la formation 

professionnelle face à un en­
seignement privé (50 % des 
formations) où l'alternance 
est omniprésente .L 'ense i ­
gnement est basé sur une 
alternance positive en liaison 
directe et contractuelle avec 
des maîtres d'apprentissage 
habitués au dialogue péda­
gog ique avec les ense i ­
gnan t s . Il p e r m e t à des 
é lèves mot i vés de choisir 
des parcours individualisés 
de formation du CAP au BTS 
en format ion init iale et en 
apprentissage. 
Le CFA a un fonctionnement 
autonome. Le Conseil régio­
nal peut financer des forma­
t ions (et donc des fo rma­
teurs) qui ne sont pas 
forcément reconduites cha­
que année. Chaque prépara­
tion de rentrée oblige donc le 
responsable du centre à des 
négociations très serrées. 
L'évaluation permanente des 
actions menées et l'adapta­
t ion indispensable nécessi­
t en t des équ ipes pédago­

giques stables. Or la quasi 
totalité des personnels (en­
se i gnan t s e t ATOSS) es t 
payée sur le budget du 
c e n t r e . Cer ta ins ont un 
contrat à durée indétermi­
née, mais beaucoup vivent 
avec des statuts précaires 
(vacations ou contrats à du­
rée déterminée). 
Les ac t ions synd ica les , 
celles du Sgen-CFDT notam­
ment, ont permis quelques 
avancées : contrat à durée 
indéterminée aligné sur des 
grilles indiciaires de titulaires 
et définissant des conditions 
d 'emplo i et de travail pré­
cises ; titularisation, dix ans 
après le plan de 1983 (I), 
d 'un grand nombre de for­
mateurs de CFA. Mais quel 
avenir pour les autres ? Le 
Sgen-CFDT demande la re­
connaissance de leurs fonc­
tions au travers d'un contrat 
type digne de ce nom. 

Max Delperié 
et Josette Huteau 

I N S P E C T I O N ET A P P R E N T I S S A G E 

Les services académiques de 
l'inspection de l'apprentissa­
ge (SAIA) sont chargés no­
t a m m e n t du contrôle de la 
f o r m a t i o n dispensée en en­
t r e p r i s e aux a p p r e n t i s , de 
l'inspection pédagogique, ad­
ministrative et financière des 
CFA, de l'instruction des de­
mandes d 'ouverture de CFA 
e t de s e c t i o n s de t o u s n i ­
v e a u x  . Leurs m i s s i o n s o n t 
été confiées aux inspecteurs 
de l'éducation nationale (IEN) 
commissionnés. 
M a i s l ' inspect ion p e u t être 
assurée aussi par vacat ions 
d'enseignants-chercheurs ou 
d ' a u t r e s f o n c t i o n n a i r e s en 
raison de leurs compétences 

techniques . L 'emploi de va­
c a t a i r e s d o n t la m i s s i o n 
p o n c t u e l l e ne p e u t pas 
prendre en compte l'amélio­
ration globale de l'apprentis­
sage risque de fa i re éclater 
les SAIA. La sauvegarde de la 
not ion de service exige une 
pol i t ique de mise en œuvre 
cohérente par des inspec­
teurs habitués à coordonner 
leurs a c t i o n s au q u o t i d i e  n 
auprès des nombreux parte­
naires (CFA, organismes ges­
tionnaires) qui souhaitent en 
retour avoir un interlocuteur 
clairement identifié à travers 
l' inspection. 

Jean-Claude Morin 
IEN Paris 
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M a l a i m é  e m a i s c o n v o i t é e 

LYCEES 
PROFESSIONNELS 

HEURTS ET MALHEURS Didier enseigne la comptabilité au lycée professionnel 
(LP) les Carrières à Vitry et Claude Félectrotechnique 

au LP Branly de Créteil. Tous deux, passionnés par 
leur métier, racontent à Profession Education les joies 

et les déboires de leur pratique de tous les jours. 

V o u s t r a v a i l l e z t o u s les 
deux en LP, mais dans des 
s e c t e u r s p r o f e s s i o n n e l 
s très différents. 
P o u v e z  -v o u s n o u  s d i r e 
q u e l l e s satisfactions et 
quelles dif­ficultés vous 
avez rencon­trées d a n s 
l ' e x e r c i c  e de votre 
métier ? 

Didier : J'avais des élèves de 
4ème technologie et de CAP 
ESAC (employés des ser­
vices administratifs et com­
merciaux). J'ai mené une pé­

dagogie de projet en 
poursui­vant avec eux, 
grâce au nano-réseau, un 
travail de production de 
logiciels infor­mat iques. Le 
pro fesseur étant 
l 'a rch i tec te et les 
élèves, les réalisateurs. Ces 
logiciels étaient destinés aux 
élèves de maternelle, de pri­
maire ou de SES et concer­
naient des exercices adaptés, 
réalisés après contacts avec 
les autres co l lègues. Ils 
étaient conçus de manière 
amusante pour inciter les en-

INJUSTICE 
D ix-huit heures en en­

se ignemen t général 
et théor ique, et vingt-trois 
heures en e n s e i g n e m e n t 
p r o f e s s i o n n e l p ra t ique . 
Pourquoi cette différence ? 

Les technocrates minis té­
riels savent faire de grands 
d iscours sur la f o rma t ion 
professionnelle, sur son évo­
lution, son adaptation ; mais 
c e t t  e m e s u r e s ta tu ta i re 
montre qu'ils ont encore une 
conception arriérée de cette 
formation. Plus d'heures de 
cours parce qu'il n'y a pas de 
copies à corriger ? Mais la 
fo rmat ion pro fess ionne l le 
d 'au jourd 'hu i requier t une 
formation technologique et 
théor ique de plus en plus 
poussée, avec sa prépara­
tion et son évaluation. Il ne 
s'agit plus d'apprendre aux 
élèves, jour après jour, à ma­
nier lime ou rabot, mais sur­
t o u t de leur donner les 
moyens de maî t r i ser des 

processus de fabrication et 
de travail toujours plus com­
plexes, avec des médiations 
technologiques toujours plus 
abstraites. Sans compter la 
nécessité impérieuse dans 
ce type d'enseignement de 
se recycler et de se former 
en permanence. 
Plus d'heures de cours parce 
qu'il y a moins d'élèves dans 
les groupes d'atelier ? Mais 
la responsabilité d'un groupe 
d 'é lèves (qui peut quand 
même aller jusqu'à 15, voire 
au-delà) est importante, tout 
spécialement en matière de 
sécurité. 

Voilà pourquoi le Sgen-CFDT 
demande, c o m m e mesure 
de justice, l'alignement des 
hora i res à 18 heures . 
C o m m e dans les lycées 
technologiques. C'est aussi 
cela le p ro je t de corps 
unique que nous défendons. 

Hervé Corne 

fants à apprendre. 
Par exemple, des 
problèmes de numéra t ion 
symbol isés à l'écran par 
des os et un chien qui 
surgissait, se promenait et 
retournait à sa niche quand la 
réponse était juste ; ou un 
chevalier, une princesse et 
un monstre pour illustrer une 
table de mul t ip l i ca t ion : 
chaque fois que la réponse 
était juste le chevalier se rap­
prochait de la princesse, dans 
l'autre cas c'était le monstre. 
Enfin, des choses simples, 
mais efficaces. 

Pour les élèves de SES nous 
avions réalisé avec un cahier 
des charges élaborés par les 
profs de maths un logiciel de 
construction de médiatrices. 
Mes é lèves éta ient te l l e ­
ment passionnés par la réali­
sation de ces logiciels qu'ils 
refusaient parfois de sortir 
de la salle pendant les ré­
créat ions. Les enfants du 
pr imaire son t venus nous 
voir. Mes é lèves leur on t 
m o n t r é c o m m e n  t ils t ra ­
vaillaient et les professeurs 
de SES les ont félicités. 

LA PLUIE DANS L'ATELIER 

Et depuis ? 

Didier : Depuis, rien... Tout 
est tombé à l'eau, on a fermé 
la 4ème techno log ie , ces 
classes sont transférées au 
collège. 
La classe de CAP ESAC fer­
me aussi. Que va-t-il rester 
pour la remédiation de ces 
élèves en di f f icul té ? Pour 
eux, c'était un premier degré 
de qualification qui permet­
tait une poursuite d'étude. 
Maintenant,... silence... 

Les lycées professionnels peuvent jouer un rôle très important pour remédier aux difficultés des élèves. 

Et t o i , C l a u d e ? As-tu les 
mêmes difficultés ? 

Claude : Non , En é lec t ro­
techn ique les débouchés 
existent. Nos élèves de BEP 
son t m o t i v é s et 60 % 
d'entre eux poursuivent des 
études dans les bac Pro et 
l ' ense ignement techno lo ­
gique. Nous accueillons tous 
les jeunes du secteur, sans 
sé lec t ion . Chaque année, 
nous organisons une exposi­
tion où nous montrons que 
ce métier est accessible aux. 
f i l l es , m a l h e u r e u s e m e n t 

bien absentes dans cette 
f i ­lière, et nous faisons le 
tour des collèges pour faire 
de la publicité. Nous 
utilisons les modu les 
d ' e n s e i g n e m e n t général 
en première année pour 
la r e m i s e à n i v e a u . 
L'ambiance est bonne, nous 
travaillons en commun avec 
les collègues, mais par disci­
pline. En fait, c'est plutôt co-
pinage et bénévolat. 
Nos problèmes concernent 
surtout les équipements et 
la sécurité. L'académie nous 
a dotés sur quatre ans d'un 
maté r ie l de po in te mais 

nous avons d'abord obtenu 
le système de commande... 
et pas les appareils ! Les lo­
caux ne s'agrandissent pas 
non plus en fonction de l'ac­
cueil des élèves et des équi­
p e m e n t s et il p leu t dans 
l'atelier depuis quinze ans. 
Dés qu'on a réparé une fui­
te, c'est un autre coin de toit 
qui laisse passer l'eau. Mais, 
promesse du conseil régio­
nal, le lycée sera rénové à la 
rentrée. Espérons!.. 

Propos recueillis par 
Claude Azéma 

M a l a i m é e m a i s c o n v o i t é e 

PREPARER
A 
L'INSERTION P ar une c i rcu la i re en 

date du 31 mars 1992 
(BO n°17 du 23/04/92), le 
ministère remplace le dispo­
sitif d' insert ion des jeunes 
(Dijen) par les "missions d'in­
sertion des établissements 
scolaires". Il a f f i rme aussi 
que la prise en compte de la 
d i m e n s i o n i nse r t i on , dès 
l'entrée au collège, "est un 
objectif au même titre que la 
réussite aux examens et la 
pou rsu i te d ' é t u d e s " . Cet 
élargissement vers l 'amont 
du Dijen ne signifie pas pour 
autant que l'insertion dépen­
de de l'école. Les logiques 
économiques et les logiques 
sociales pèsent, on le sait, 
de façon considérable dans 
les trajectoires d ' insert ion. 
L'action de l'école, en terme 
de préparation à l' insertion, 
se situera donc à la marge. Il 
s'agit par exemple d'aider 

les élèves de collège ou de 
lycée à structurer des repré­
senta t ions , à comprendre 
leur environnement proche, 
à construire d'autres points 
de repères (pas uniquement 
articulés à l'emploi) suscep­
t ibles d'être intégrés dans 
l 'élaboration de leur projet 
personnel. Dans certains ly­

cées p r o f e s s i o n n e l s , on 
cherchera, à travers l'alter­
nance, à p e r m e t t r  e aux 
é lèves de se fam i l i a r i se r 
avec l 'environnement, des 
va leu rs , des no rmes so­
ciales, d'expérimenter la mo­
bilité géographique. En an­
nées t e r m i n a l e s  , avec 
l'introduction des techniques 
de recherche d 'emplo i au 
travers des différentes disci­
plines, l'objectif est d'ame­
ner à une compréhens ion 
des règles du jeu, à une dé­
brouillardise sociale minima­
le à la sortie, à une utilisation 
positive des relais. Préparer 
à l ' i nse r t i on , ce n'est 
donc pas seu lement 
apporter des connaissances, 
des savoirs... C'est égale­
m e n t p e r m e t t r e des 
confrontations avec le mon­
de env i ronnan t , a ider les 
élèves à prendre du recul... 
C'est aussi, pour les acteurs, 
l'occasion de porter un autre 
regard, de se décentrer, d'in­
ter roger leurs propres va­
leurs... et de travailler avec 
des partenaires ex te rnes . 
Passionnant... si l'on reste 
lucide. 

Claire Engrand-Desse 

L E S C H I F F R E S 

Nombre d'élèves en 92 /93 
(enseignement public) : 
3ème t e c h n o LP : 4 2 1 3 
6 : 4ème t e c h n o LP : 4 1 
2 9  5 ; CPPN LP 2 5  2 ; 
CPA LP : 7 9 2 . 
SES Segpa : 105 5 2 3 élèves 
Tota l LP : 6 0  8 5 8  7 élèves 
STS : 1 3 0 2 1  1 élèves 

Enseignants : 
(Année 1991 /1992) 
5  2 6 3 6 Plp : 
3 9 3 1 9 P l p 1 d o n t 9 8 5 s ta ­
giaires ; 
13 3 1 7 Plp 2 dont 1 1 4  2 sta­
giaires. 

Répartition de la taxe d'ap­
p r e n t i s s a g  e ( m o y e n n e 
par élève ; chif fres 1990) : 

LP : 4 7 7 F (public) 
LP 1 2 9 7 F (privé) 
I U T : 1 4 2 3 F 
E c o l e s s u p . p u b l i q u e : 
3 129 F 
A u t r e s écoles 
privées : 1 0 3 1 9 F 
C F A e n m o y e n n e 4 3 2  4 
F. C'est la principale source 
de leur f i n a n c e m e n t . El le 
pré­sente de fo r te 
disparités ré­g i o n a l e  s 
( d e 2 0 0 0 à 17 0 0 0 F.) 
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M a l a i m é e m a i  s c o n v o i t é e 

ICH LIEBE DICH 
GRETA ! 

Françoise Ledoux enseigne depuis quelques années sur un poste "gagé", 
payé par le Greta (Groupement d'établissements pour la formation continue) 
au lycée Grandmont à Tours. Elle assure un service mixte (formation initiale 

et formation continue). Adaptabilité et disponibilité exigées. 

C o m m e n t et pourquoi as-
t  u c h o i s  i la 
f o r m a t i o n continue ? 

Un stage spéc i f ique avait 
été mis en place pour des 
femmes et, vu mes antécé­
dents mi l i tants, un copain 
qui y t rava i l la i t m 'ava i t 
contactée. Cette opportunité 
répondai t à mon désir de 
changement : travailler avec 
des adultes, commen t ré­
pondre à leurs a t ten tes ? 
C'était aussi la possibilité de 
travailler en équipe, de défi­
nir des objectifs, des conte­
nus et des méthodes adap­
tées aux stages. 

Q u e l l e s s o n t l es diffé­
rences avec la f o r m a t i o n 
initiale ? 

D'abord la taille des groupes 
auxquels on s'adresse. On 
n'a pas de classes de 35 ou 
40 élèves. Mais l'hétérogé­
néité est parfois plus impor­
tante que dans une classe 
de lycée. Les adul tes ont 
souvent e f fec tué des par­
cours très différents et il faut 
répondre à des demandes 
très diversifiées. Ensuite, les 
motivations des adultes ne 
sont pas celles des adoles­
cents, surtout s'ils ont un tra­
vail, des enfants. . . et qu'i l 
faut faire des maths le soir et 
le week-end. Je suis parfois 
admirative devant l'effort de 
certains. Mais il ne faut pas 
mythifier, tous les stagiaires 
ne sont pas super-motivés ! 

Les cond i t i ons de travai l 
changent auss i . Le pe t i t 
nombre de personnes 
concernées par la mise en 
place d'un stage permet une 
plus grande souplesse dans 
sa gestion et son déroule­
ment, les problèmes maté-

Pas de poste en formation continue : le travail effectué l'est sur poste "gagé 
" ou souvent hélas en heures sup par des profs, ou des contractuels. 

riels peuvent se régler plus 
rapidement. Si la formation 
n'aboutit pas à un examen, 
on peut mettre en place des 
contenus spécifiques, travail 
que l'on n'ef fectue pas en 
fo rmat ion in i t ia le . On est 
amené à fabriquer plus de 
documents, dans le cadre de 
formations individualisées et 
évaluer davantage pour des 
diplômes obtenus par unités 
capital isables. Je regret te 
parfois de n'avoir pas les 
moyens de travailler de cette 
façon en formation initiale. 

Et les inconvénients ? 

Les hora i res ! Cer ta ins 
stages n'ont lieu qu'en de­
hors des heures de travail 
des stagiaires, de 18 heures 
à 20 heures par exemple ou 
toujours le samedi : c 'est 
une contrainte. Des stages 
se déroulent pendant les va­
cances scolaires et le Greta 
nous demande quelquefois 
d'assurer des cours. En gé­
néral, on refuse, les contrac­
tuels eux n'ont pas ce droit 

et cela crée des différences 
inacceptables. 
La formation continue exige 
une plus grande adaptabilité. 
Un stage peut être ouvert en 
cours d'année et il faut alors 
assumer un surcroît de tra­
vail à un m o m e n t donné . 
Les obligations horaires sont 
annuelles : un certifié à plein 
temps doit 684 heures d'en­
seignement sur l'année. 

Qui décide des p r o p o s i ­
t ions de stage ? 

Les choix politiques sont du 
ressort des chefs d'établis­
semen t (avec l 'aide des 
CFC). Regrettons que le ser-

Le Sgen-CFDT de­
mande : 
• une a u g m e n t a  ­
t i o n i m p o r t a n t e 
des p o s t e s " g a ­
gés" proposés à 

des t i tulaires, avec la 
possi­bilité de service 
mix te (for­mation init iale et 
continue) ; • un p lan de t i t u l a r i s a t i o 

n 

vice public de la format ion 
continue, qui ne vit que de 
ses ressources propres, ait 
tendance à privilégier, pour 
être rentab le , des f o r m a ­
tions haut de gamme au dé­
tr iment d'actions en direc­
tion des publics défavorisés. 
De nombreux contractuels 
travai l lent dans les Greta. 
Leur situation est précaire et 
ils sont v ic t imes de n o m  ­
breuses injustices... 
Pas de s ta tu t , un con t ra t 
toujours à durée déterminée 
(maximum un an), aucune 
garantie d 'emplo i , aucune 
pe rspec t i ve de t i t u la r i sa ­
t ion. . . , leurs condit ions de 
travail sont plus difficiles. De 
plus, les contrats ne sont 
pas assez explicites et le dé­
roulement de carrière reste 
limité. Et, toujours présente, 
plane la menace d'un non re­
nouve l l emen t . . . Très peu 
syndicalisés, sans commis­
sion paritaire, ces person­
nels sont souvent mal infor­
més de leurs droits. 
Partout où c'est possible : 
conseil d'administration des 
é t a b l i s s e m e n t s , conse i l s 
académiques de la formation 
continue, ministère, le Sgen-
CFDT intervient pour amélio­
rer la situation des contrac­
tuels. 

Propos recueillis 
par Jean-Luc 
Villeneuve 

des non- t i tu la i res (contrac­
tue ls a d m i n i s t r a t i f s e t for ­
mateurs) 
• la publ icat ion d'une circu­
laire, en appl icat ion du dé­
cret du 2 6 mars 9 2 , relat ive 
à l 'organisat ion et au fonc­
t i o n n e m e n t des Gre ta (e l le 
devait être publiée avant la 
f in de la législature...). 
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N O T E S D  E L E C T U R E 

L'UTOPIE DE LA 
COMMUNICATION 
La transparence socia­le, 
système d'informa­tion 
mettant tous les faits 
sur la place pu­blique, 
est-elle une ga­rant ie 
pour év i te r la mon tée 
de la barba­rie ? C'était la 
thèse de Norbert Wiener, 
père de la cybernétique 
qui, dans les années 
d'après guerre, avait 
donné corps à ce t te 
"utopie de la commu­
n i c a t i o n " . Phi l ippe 
Breton l'analyse avant 
d'en montrer les effets 
pervers. Liant nazisme ou 
u t i l i sa t ion de la bombe 
atomique et re­cours au 
sec re t , Wiene r veut 
rebât i r "l'architecture du 
lien social" sur la 
commu­nication. Sa libre 
circu­lation, facilitée par 
l'or­d ina teur , pe rme t t ra 
d'arriver au consensus 
rationnel. P. Breton ex­
plique l'attrait que cet­te 
théorie a exercé et son 
essor fulgurant par 
l 'ébranlement des va­leurs 
humanistes dans les 
années 50. P. 
Breton se demande "qui 
est cet homo 
communicans, qui ces­se 
d'être dirigé par ses 
valeurs, ne faisant plus 
que réagir aux réac­tions 
des autres ?" La 
communication est de­
venue "valeur centrale 
autour de laquelle la 
société est censée 
s'organiser".
Tout est relativisé : " //

n'y a pas de vérité
 desmais uniquement 

points de vue ". 

P. Breton, exhorte cet 
homme "post-moder­ne" à 
retrouver son in­tériorité, à 
ne pas être un simple 
élément de la grande 
chaîne de communication 
qui "a absorbé une 
grande partie de l'espoir 
uto-pique dont nos socié­tés 
sont capables".

L'utopie de la commu­
nication Philippe 
Breton 150 pages 89 F 
Editions La Découverte 

LA MÉMOIRE JUIVE EN 
SOISSONNAIS 

Le travai l m inu t i eux 
d'une classe de 3ème qui 
part à la recherche d'un 
enfant déporté, explore 
les mémoires du voisinage, 
recueille les témoignages et 
fait surgir du passé une 
histoire tragique enco­ re 
occultée. Mémoire 
douloureuse, mais mé­moire 
nécessaire. 
Un PAE qui donne  
naissance à un livre, un 
événement assez rare 
pour ê t re men­tionné. 

Pour faire vivre cette 
recherche émouvante,  

Dominique Natanson, 
professeur d'histoire, a 
choisi de la publier 
enrichie de documents • 
d'archives. Les méca­
nismes de la déporta­t ion 
des Ju i f s du 
Soissonnais y sont dé­
montés et les silences de la 
presse locale mis en 
évidence au quoti­dien. 

_Et parce que "la 
mé-"moi re est 
d isparate, éclatée, contradictoi­ 

re", l'auteur a associé 
à l 'histoire et aux 
ré­cits la fiction à 
travers plusieurs 
nouvelles, et l'art en 
reproduisant des 
toi les du peintre 
Adek. 

Un ouvrage in tense, 
contribution à la lutte  
contre les idées nau­
séabondes qui ressur-
gissent, et qui vient  
de recevo i r le Prix  
Corrin 1993 contre la 
banalisation et l'oubli 
de la Shoah. 

La mémoire juive en 
soissonnais 216 p, 
100 F. Dominique 
Natanson 21, rue de 

l'Echelle du Temple 
02200 Soissons 

 700 MOTS-CLÉS POUR 
L'ÉDUCATION 

Petit dictionnaire de la 
langue pédagogique, 700 
mots clés pour  

l'éducation exp l ic i te des 
t e rmes c o m m e "modéliser" 
ou "fonc­tionnalisme", et 
balaie les d i f f é ren ts sens 
d'un mot comme "re­tard" ou 
"expérience". Francis Danvers 
bous­cule les idées toutes 
fa i tes , à t ravers le choix 
des mots et celui des 
références. 
Du plan Langev in-Wallon 
(plan), au décret sur les droits 
et obliga­t ions des é lèves 
(ly­céen), en passant par les 
lois qui ont modifié le 
paysage éducat i f (loi), 
l'auteur répertorie et 
présente l 'histoire de 
l'éducation. L'ouvrage est à la 
fois savant en ce qu'il pré­
sente l 'ensemble des 
mouvements et cou­rants de 
pensée péda­gogiques et très 
vivant par son style. Une bi­
b l iograph ie , où le 
Sgen-CFDT f igure en bonne 
place, le com­plète. Un 
panorama de ce qui a agité le 
monde éducatif ces dernières 
années, une référence. 

700 mots-clés pour 
l'éducation F. Danvers 

320 pages 110 F 
 Universitaires Presse 

de Lille. 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 

 A n n o n c e s 
g r a t u i t e s p o u r l e s 

a d h é r e n t s ( j o i n d r e 
la b a n d e -a d r e s s e d e Profes­
sion Education),
p a y a n t e s p o u r 
l e s a u t r e s : 40 
f r a n c s la l i g n e 
d e t r e n t e 
s i g n e s . 

• Lacs et canaux hollan­
dais sur voilier conf. 25 m. 
av. skipper. Ports pittor., 
musées, vélo. Inscr. indiv. 
ou par cabine. 3 000 F par 
semaine T.C.
Tel: 59.68.93.43.

• Vac Pâques randos sans 
Italiesac Provence  P.

 montagneJarige accomp. 
38880 Autrans. 

Tel : 76.95.36.55 

• Lycée expérimental  de 
Saint-Nazaire recrute des 
enseignants. 
Si vous êtes motivés par : 
la recherche Action en pé­
dagogie, le travail en équi­

despe, l'ouverture 
champs d'apprentissage à 
travers la transdisciplinari-
té, un autre rapport ensei­
gnant/enseigné, et que 
vous êtes titulaires de

nationale ou l'Education 
susceptibles de l'intégrer, 
prenez contact avec le 
Lycée Expérimental de 
Saint-Nazaire. 
Pour la prochaine rentrée 
scolaire, nous cherchons 

suivants

des personnes capables de 
s'investir et de se respon­
sabiliser entre autres dans 
les domaines  : 
histoire, géographie,

EPS, anglais,théâtre,  in­
formatique. 
Tel : 40.66.78.52 

• Prof d'anglais, second 
degré et sup. Cherche col­ 
lègues macintosheurs

depour échange  
docu­ments, trucs et 
trouvailles sur disquettes 
3,5 pouces. Tel : 
75.40.38.32 

• Auvergne : Séjours avec 
randos à pied, héberge­
ments hôtel. Doc : 
Randonnées J.-P. Barres 
43270 Allègre. 

Tel: 71.00.76.88 

• Ceillac en Queyras (05), 
loue meublés confort, 
été/hiver, toutes durées : 

appartement 6 pers. plein 
sud, studio 2/3 pers plein 
nord. Ski alpin et fond, 
randonnées. 
Tel : 92.45.02.07 

• 67, Reichshoffen, loue 
mais, indiv. 3 pièces, cuis., 
sdb, garage, verger. 

Tel  :  88.53.94.44 
ou 88.09.14.44 

• Sicile, loue appt 4 pers. 
dans centre historique ty­
pique (15 000 h). Acc en 
Fce 1 500 F/sem.
Tel: 88.40.11.64

• Mouthe (25), 1 000 m, 
studio tt confort 4 pers. 
été/hiver 800 à 1 200 F se­
lon semaine.
Tel: 80.57.11.83 

• La Ruchère en 
Chartreuse, loue mais. 4/5  
pers., toutes saisons.  

Calme et détente. 
Tel : 92.50.03.07 

• Etablissements  d'ensei­
gnement bulgare, cher­
chent contacts avec ly­
cées français (ou autres 
établissements) pour cor­
respondanc
e /ou 

scolaire et 
appariements. 

 à  Mireille  S'adresser 
Dechelette Attachée  lin­

guistique 

Ambassade de France à 
Sofia 128, bis rue de l'uni­ 

versité 75351 Paris 07 S.P 

I Jura- Les Rousses. Ski 
fond, Alpin à proxim, nom­
breuses anim si pas de nei­
ge, Genève à 45 Km. Loue 
appartement 40 m2 , 4/6 
pers, séjour, coin cuis, sal­
le de bain, mezzanine,
(Avril, mai): 900/1100 F se­
lon sem. 
Tel : 20.72.75.62 
après 19 h 

• Bourgogne- Vend, 
mai­son de village 
mitoyenne, grand jardin, 
4 pièces, sal­ le de bain, coin  cuisine, 
combles aménageables.

à Me S'adresser  André 

 St Léger 

Notaire 

Tel : 85.45.48.21 
surd'Heune 71510. 

• 86, 25 km de  Poitiers, 
30 km Chatellerault. Vend 
maison traditionnelle
Poitevine, 120 m2 habi­
tables sur terrain clos et 

2000planté  m2
confort, cheminée 

 
Tout 

et chauffage central, dépen­
dances, garage, toitures 

 refaites Prix: 
450.000 F 
Tel-.49.50.60.19 

15 



M E T I E R 

P E R S O N N E L S T E C H N I Q U E S D U S E C O N  D 
DEGRE 

UNE OCCASION RATÉE 
Lors des dernières audiences accordés par un ministère 
sur le départ, le Sgen-CFDT a eu le sentiment de ne pas 

être loin d'avoir été entendu. Réaction bien tardive : 
l'activité des personnels ouvriers et de laboratoire des 

lycées et collèges ne sera pas modifiée. 

L e train de la 
mo­dernisation 
de la Fonction publique est 

passé sous le nez des 
personnels. La mise en 
p lace des nouveaux 
statuts a laissé tout le 
monde sur sa faim, elle 
aurait pu être l 'occa­
s ion d ' a m é l i o r e  r les 
conditions de leurs ac­
t i v i t é s . Le m in i s t è re 
avait engagé, depuis 
p lus ieurs mo is , avec 
les organisations syndi­
cales, des négociations 
sur la refonte des cir­
culaires de missions de 
1970, di tes " ins t ruc ­
t i on p e r m a n e n t e " . 
Malgré son amertume 
de n'avoir pu peser da­
vantage sur les modifi­
cations statutaires, le 
Sgen-CFDT s 'est em­
ployé à mettre en for­
me un projet cohérent 
qui permette l'amélio­
ration du service public 
d ' é d u c a t i o n et des 
conditions de vie et de 
travail des personnels. 

LES REVENDICATIONS 
DU SGEN-CFDT 

Ce projet lie fortement 
l'ensemble des acteurs 
du système éducatif. Il 
ne peu t , en e f f e t , y 
avoi r de c o h é r e n c e 
dans une équipe si la 
place ou la valeur pro­
fessionnelle de l'un ou 
l'autre des partenaires 
n 'es t pas r e c o n n u e . 
L'abrogation de l'horai­
re dérogatoire et la re­
connaissance profes­
sionnelle des ouvriers 
d'entretien et d'accueil 
(OEA) en sont les élé­
ments fondamentaux. 

Le ministère a manqué 
de courage, nos parte­
naires syndicaux aussi, 

L'amélioration des conditions de vie et de travail des 
personnels Atoss est indispensable pour l'amélioration 
du service public. 

que ce soit en refusant 
toute discussion sur le 
sujet ou en jouant les 
béni-oui-oui du gouver­
nement. 
Le Sgen-CFDT a-t-il uti­
lisé tous les moyens à 
sa disposition pour fai­
re avancer son projet 
tant à l'Education natio­
nale qu'à la Fonction 
pub l ique ? Peut-êt re 
pas, mais sa détermi­
nation a tout de même 
permis des avancées 
qui lui tiennent à coeur, 
ne serait-ce que la re­
connaissance de la pla­
ce des Atoss dans le 
système éducatif. Ainsi 
la c i rcu la i re sur les 
"miss ions" , reprenant 
la loi d ' o r i e n t a t i o n , 
n'utilise plus l'appella­
tion "agent de service" 
mais celle "d'ouvriers" 
et les ouvriers profes­
s ionnels (OP) ne dé­
pendent plus du statut 
des " p e r s o n n e l s de 
service". Ces change­
m e n t s de vocab les 
sont importants, ils ne 
constituent pas cepen­
dant une politique. 
Le Sgen-CFDT deman­

dera à F. Bayrou : 
- la reconnaissance du 
professionnalisme des 
OEA et la c réa t ion 
d'une maîtr ise spéci­
fique qui leur soit ac­
cessible ;
- la suppression effecti­
ve de la catégorie D (le 
1er échelon de E1 est 
encore utilisé pour les 
contractuels - voir PE 
n°30) ;
- la va lo r i sa t i on des 
pro fess ionne ls de la 
maintenance ;
- la création d'une spé­
cialité professionnelle 
prenant en compte les 
activités de secouris­
me. 
Chaque adhérent doit 
se mob i l i se r pour 
mieux faire connaître le 
projet et les revendica­
t ions du Sgen-CFDT. 
C'est une condition in­
dispensable pour bâtir 
un rapport de force et 
pour pouvoir peser sur 
les choix du nouveau 
ministre de l'Education 
nationale. 

Daniel Chatellier 

PREMIER DEGRE 

C h a n g e r d e 
département 

• Le mouvement informa­
tisé national est achevé.
• Les p e r m u t a t i o n s 

(échange n o m b r e pour 
nombre entre les départe­
ments) ont permis à 1920 
collègues d'avoir satisfac­
tion pour 7403 demandes.
• Les mutations informati­

sées, second t e m p s du 
mouvement consistent à 
équi l ibrer le n o m b r e de 
postes budgétaires et ce­
lui des personnels à partir 
des opérat ions de carte 
scolaire. 435 autres col­
lègues ont muté (soit 50 
de moins que l 'an der­
nier). Cependant les 46 
bénéficiaires de la majora­
t ion de 500 points ainsi 
que 53 couples ont eu sa­
tisfaction. Enfin, 280 col­
lègues originaires de dé­
partements déficitaires en 
personnel ont pu être mu­
tés, l'administration ayant 
recondu i t des m e s u r e s 
d'assouplissement. 
Dernière opération prévue 
en mai-juin : les mutations 
manuel les (les dépar te ­
m e n t s t ra i ten t d i r e c te ­
ment entre eux) devraient 
permettre des intégrations 
supplémentaires : la priori­
té doit être accordée aux 
collègues se réclamant du 
rapp rochement de con­
joints ou concubins. 

Concours in terne : 
c h a n g e m e n t 

de donné 

Le ministère a réuni le 
23  mars — entre 
les deux tours des 
élections — le comité 
technique paritaire 
min is tér ie l (CTPM) pour 
p résenter un décret qui 
modif ie les modalités de 
reclassement. Les candi­
dats reçus au concours in­
terne organisé le 12/5/93 
bénéficieraient de modali­
tés identiques à celles en 
vigueur pour le concours 
externe, ce qui constitue 
une améliorat ion consé­
quente. Encore faut-il que 
le cheminement adminis­
t rat i f de ce texte ne se 
trouve pas bloqué par le 
futur cabinet. 
La détermination et l'opti­
m isme aff ichés par l'ac­
tuel directeur des écoles 
ne p e r m e t pas de lever 
toutes les incertitudes. Le 
Sgen-CFDT s'est étonné 
du calendrier choisi : voilà 
deux ans que nous inter­
pel l ions le ministère sur 
ce dossier. 

Nous avons éga lemen t 
demandé que cette modi­
fication soit étendue aux 
personnels intégrés par la 
liste d'aptitude. Le minis­
tère s'y est refusé s'abri-
tant derrière le fait que les 
instituteurs promus vien­
nent du 11 éme échelon. 

PROTECTION SOCIALE 

A s s u r a n c e 
v ie i l l esse " P a r e n t s 

au f o y e r " . 

Les mères au f o y e r , 
f e m m e s isolées, mères 
d 'hand icapés , on t d ro i t 
d e p u i s 1972 à des t r i ­
mestres de retraites gra­
tuits. 
Elargissement plus récent 
à celui des conjo ints ou 
concub ins qui r es te au 
foyer. Des conditions sont 
posées : ressources, âge 
de l'enfant ou charge fa­
miliale. 

Vous ne bénéficiez peut 
être pas de votre dro i t . 
L ' E d u c a t i o n na t iona le 
peut avoir omis de vous 
d é c l a r e r  . Il est 
e n c o r e temps : La 
rétroactivité de la loi 
remonte à 1972. 
Adressez-vous au Sgen-
CFDT 4 7 / 4 9 avenue 
Simon Bolivar 75950 Paris 
Cédex 19. 
La Branche Retraités vous 
renseignera. 
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M E T I E R 

SECOND DEGRE 

C h a i r e s 
supérieures 
e t agrégés 

- La proportion d'agrégés 
hors-classe fixée à 8,5 %
des effectifs en 1993 pas­
sera à 11 % au 1/9/1994, 
à 13 % au 1 /9 /1995, à 
16 % au 1/9/1996.

- Le nombre d'emplois de 
chaires supérieures passe 
de 1 867 en 1993 à 1 820 
en 1995 e t 2 150 en 
1996. Ils devra ient être 
é t endus à t o u t e s les 
classes préparatoires. 
- Le rythme d'avancement 
dans la hors-c lasse des 
agrégés est modifié avec 
un rythme unique de 14 
ans au lieu de 17 ans : 
durée de 2 ans 6 mo is 
dans chacun des éche­

lons jusqu'au 5ème éche­
lon et 4 ans du 5ème au 
6 è m e é c h e l o n  , so i t un 
gain de 3 ans. 
- A par t i r de 1994, le 
n o m b r e de p laces of­
fertes à l'agrégation inter­
ne sera dans une four­
chette de 20 à 40 % du 
nombre total de place of­
fe r tes aux concours in­
ternes et externes (10 à 
30 % actuellement).
Les mesures proposées 
portent sur la hors classe 
et ne p ro f i t en t aucune­
ment à la classe normale 
des ag régés non p lus 
qu'aux actuels retrai tés. 
En outre, el les n 'of f rent 
aucune perspect ive sup­
p lémenta i re de carr ière 
pour les certif iés. Le soi-
d isan t e f f o r  t c o n s e n t i 
pour les c o n c o u r s in­
t e rnes ne p e r m e t t r a 
m ê m e pas le m a i n t i e n

des dispositions prévues 
par l'accord Durafour qui 
se termine en 1993. L'ac­
cès par l iste d 'ap t i t ude 
tant au corps qu'à la hors 
classe reste en l'état, sou­
mis à la seule apprécia­
t i on des rec teurs , sans 
appel de candidatures et 
sans barème qui garantis­
se l'égalité de traitement. 

Rôle d u 
pro fesseur 

p r inc ipa l 

(BO n° 5 du 4 f év r i e r 
1193) 
C'est essentiellement un 
rôle de coordinateur péda­
gogique avec une respon­
sabilité particulière au ni­
veau de l 'or ientation. Le 
Sgen-CFDT a obtenu que 
so i t va lor isée la no t ion 
d ' é q u i p  e p é d a g o g i q u e 
ma is t o u j o u r s a u c u n e 
avancée pour des dé­
charges de service et une 
formation adéquate. Nous 
demandions que le 
professeur principal soit 
désigné par le chef d'éta­
b l i ssement sur propos i ­
t ion de l'équipe pédago­
g ique et que ce l le -c i 
puisse décider que cette 
fonct ion soit exercée (et 
donc rétr ibuée) par plu­
sieurs enseignants. Mais 
la conception hiérarchique 
l'a emporté. Dommage ! 

ISOE 

Au B O d u 11 mars 1993 
. Taux de la part f ixe (au 
1/10/1992) : 6 513 F 
(attr ibuée à tous les en­
seignants) 
. Taux de la part modu ­
lable : 
6ème, 5ème, 4ème des 
collèges et LP : 6 690 F 
3ème, 2nde, 1ère année 
BEP/CAP : 7 653 F 
1ère et T. des lycées et 
a u t r e s c lasses de LP : 
4 865 F 
Cette indemnité se sub­
stitue à l'ancienne indem­
nité de professeur princi­
pal. 
Les agrégés con t inuen t 
de percevoir l ' indemnité 
au taux de 10 557 F. 

Le barème n'est 
qu ' ind ica t i f 

Le fait qu'un enseignant a 
été muté dans un établis­
s e m e n  t alors qu ' i l 
avait moins de "po in ts" 
qu'un autre ne rend pas 
cet te décision illégale 
(Conseil d'Etat, n° 
76439, 26 oc­tobre 
1992). 
Cet arrêt fait suite à l'ap­
pel d'un jugement du tri­
bunal administratif (TA) de 
Bastia, pris en 1985 ! Le 
TA déclarait : "L'adminis­
tration a choisi de recourir 
à un sys tème de "barè­
m e " : si l 'administrat ion 
n'était pas tenue de pro­

JURIDIQUE 

céder de la s o r t e  , 
e l le doit, après avoir 
effectué ce choix, 
appl iquer ledit barème 
de la même ma­nière à 
tou tes les s i tua­t i o n s 
i n d i v i d u e l l e s (Mr 
Tomasi, n°85/132, 
6-12-1985)." Cet te 
s i tua t ion pouva i t 
s e m b l e r f o r t sage : 
Dès lors que l'ad­
m in i s t ra t i on cho is issa i t 
pour certaines catégories 
de personnels le système 
du ba rème, inst i tué par 
simple circulaire, il fallait 
a lors l ' app l i que r de la 
m ê m e façon à tous les 
personnels de cette caté­
gor ie. Le Consei l d 'Etat 
en a j u g é a u t r e m e n 
t : " (...) si de telles 
mesures MUTATIONS 

S e c o n d degré 

les c o m m i s s i o n  s nat io­nales 
d'affectation ont lieu en mai 
pour les disciplines suivantes : 
Arts plastiques/Arts appli­
qués : 17 et 18 mai Education 
musicale : 19 mai 
EPS : 21 au 28 mai Histoire-
Géographie : 24 mai 
SES : 26 mai 
S c i e n c e s na tu re l l es 
Biologie : 17 au 21 mai 
S c i e n c e s p h y s i q u e s , 
Sciences appliquées : 24 au 
28 mai 
Allemand : 26 au 28 mai Chefs 
de travaux : 18 mai STI : 24 et 
25 mai 
Dans les au t res d i sc i ­
plines, les affectations au­ront 
lieu en juin. 

PLP 

Les dates des commis ­sions 
de vérification du ba­rème ont 
été publiéesdans Profession 
Education n°30. Vous 
trouverez c i-dessous le 
calendrier des commissions 
d'affectation concernant le 
mouvement des PLP. 
22 avril : Documentation ; 3 
mai : Maths-Sciences et 
op t i on é lec t ron ique ; 4 

mai : Chefs de travaux ; 5 
mai : Lettres-Histoire ; 6 
mai : Lettres-Langues ; 11 
mai : C o m m u n i c a t i o n 
A d m . B u r e a u t i q u e , 
Sec ré ta r i a t ; 12 mai : 
Comptabilité Bureautique, 
Vente ; 13 mai : DIB, DIM, 
Dess in d 'A r t , A r t s 
App l iqués, Const ruct ion 
E c o n o m i e  , Gén ie 
Mécanique Construction ; 14 
mai : Biotechnologies Génie 
biologie santé envi­
ronnement , STBS, EFS, 
S T M S , E n s e i g n e m e n t 

; 17

IH,

Social  mai 
E l e c t r o t e c h n i q u e ; 24 
mai : Cuisine, Hôtel lerie 
Res tau ra t i on ; 7 ju in : 
ETC. Petites disciplines ; 
8 ju in  Gén ie 
I ndus t r i e l M a t é r i a u x 
Soup les , Tex t i l e Cuir , 

Génie E l e c t r i q u e , 
E l e c t r o n i q u e ; 9 ju in : 
Construct ion Métal l ique, 
M é t a u x en Feu i l l es , 
Carrosserie, Conducteurs 
d ' e n g i n s rou t i e r s ; 10 
ju in : M é c a n i q u e 
Généra le , Génie Méca .  
Productique, MSMA ; 14 ju in : 
Gén ie I ndus t r i e l 

Bo is , M e n u i s e r i e ,
E b é n i s t e r i e  , Gén ie
Mécanique Maintenance 
Mécanique Auto ; 15 juin : 
M a ç o n n e r i e  , ATCT, 
Vi t re r i e P e i n t u r e  , IST, 
Génie Thermique. 

(ndlr : mise en place de 
barèmes) ont en fait été 
édictées par diverses cir­
culaires ministérielles, ces 
circulaires adressées aux 
rec teurs et aux inspec­
teurs d'académie n'ont eu 
pour objet que de donner 
à ceux-ci des indications 
pour l 'é tab l issement du 
travail de mutation ; (que) 
par sui te, lesdites c i rcu­
laires ne peuvent être in­
v o q u é e s à l 'appu i de 
c o n t e s t a t i o n s re la t i ves 
aux d é c i s i o n s de 
mutation ". 
Avec une tel le décis ion, 
même une erreur maté­
rielle éventuel lement re­
connue par l 'administra­
tion peut ne pas être prise 
en compte par la juridic­
tion administrative. La cir­
cu la i re es t une s i m p l e 
lettre adressée par le mi­
nistre à ses subordonnés 
pour les aider dans leur 
t rava i l . Pour le Conse i l 
d'Etat, le barème n'existe 
pas. 
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L ' I N V I T É 

Soixante-dix-mil le visages, 
c ' e s t i m p r e s s i o n n a n t . 
C o m m e n t avez-vous choi­
si les personnages du dic­
t ionnaire ? 

Nous ne travaillons pas avec 
des c r i tè res t rop r ig ides. 
Parmi les 70 000 b iogra­
phies, on t rouve des mi l i ­
tants non seu lement des 
milieux polit iques et syndi­
caux, mais aussi des milieux 
pacif istes, famil iaux, fémi ­
nistes ou antifascistes. Nous 
renve rsons la p rob léma­
t i que : nous o f f r ons une 
compréhension du mouve­
ment ouvrier à travers le foi­
sonnement , la mul t ip l ic i té 
des figures de ses militants. 

Q u e l  s synd ica l i s tes y re-
trouve-t -on ? 

Tous ceux qui se réclament 
du m o u v e m e n t synd ica l . 
Leurs itinéraires sont extrê­
mement variés. 

RICHESSE DU 
MOUVEMENT OUVRIER 

A côté des mi l i tants de la 
CGTU, du PC, des syndica­
listes révolutionnaires, des 
chrétiens de la CFTC, on re­
trouve les militants de tout 
petits syndicats, autonomes, 
l iber ta i res , vo i re nat iona­
listes. 

Quel rôle les ense ignants 
ont-i ls dans le m o u v e m e n t 
ouvrier ? 

Les enseignants représen­
tent plus de dix pour cent du 
dictionnaire, pas toujours en 
tant que syndicalistes, mais 
aussi comme mi l i tants de 
partis politiques ou d'asso­
ciations mutualistes. Le rôle 
des femmes a été essentiel, 
tel celui de Marie Guil lot, 
i n s t i t u t r i ce en Saône et 
Loire, créatrice de la section 
féminine de la CGT et pre­
mière femme secrétaire de 
la CGTU en 1922. Elle a été 
po r teuse dans le mouve ­
ment ouvrier de la revendi­
cat ion d 'éga l i té en t re les 
sexes, en particulier l'égalité 
de salaire. 
On retrouve dans la période 
de l'entre deux guerres les 
militants du Syndicat natio­
nal des inst i tu teurs , de la 

CLAUDE PENNETIER 

Avec la parution du dernier tome 
du "dictionnaire biographique du 

mouvement ouvrier français" s'achève 
l'oeuvre monumentale entreprise 

par Jean Maitron (1). Soixante-dix-mille 
visages scandent l'extraordinaire 

richesse de l'histoire ouvrière du début 
du 19éme siècle à 1939 (2). 

Claude Pennetier, artisan du 
dernier ouvrage, évoque ici la période 

de l'entre deux guerres. 

« Le combat de l'institutrice Marie Guillot pour l'égalité des salaires aura 
des répercutions dans toute l'industrie. » 

Fédération unitaire de 
l'en­seignement et les 
créateurs du Sgen tel Paul 
Vignault. Dès 1928, celui-
ci organise avec Guy 
Renaud de Lage une 
action de soutien en fa­veur 
des familles réduites à la 
misère par la grève du tex­
tile à Halluin. 

A propos de nos origines, 
quel le est la place du syn­
dicalisme chrétien ? 

Pour la période 1914/1940, 
on t r o uve près de deux 
cents mil i tants de la JOC. 
Les jocistes, chez lesquels 
on t rouve un ouvr ié r i sme 

fort, s'impliquent en 
particu­lier dans le 
militantisme ou­vrier de 
terrain à travers les 
mouvements populaires des 
familles. 
Dans l'exposition, le militan­
tisme ouvrier chrétien appa­
raît avec le Sil lon, mouve­
m e n t de r a s s e m b l e m e n  t 
des catholiques et des répu­
blicains, dont les mil i tants 
ont lutté en Bretagne au dé­
but du siècle (NDLR : le lien 
se fai t de Marc Sangnier, 
m e m b r e du Si l lon, à Paul 
Vignaux, par "Jeune Répu­
blique"). 
On y voit aussi une vitrine 
CFTC. 

Vous avez conçu pour l'ex­
posi t ion un dossier péda­
gogique. Quel est son ob­
jectif ? 

Voir à l'oeuvre la solidarité, 
faire comprendre l'intérêt de 
l'action collective. 
L'exposition, conçue comme 
une promenade à travers les 
régions de France, est ac­
cess ib le dès la c lasse de 
quatr ième car présentée à 
travers des personnes, dont 
on montre l 'efficacité et la 
passion. 

Un questionnaire, proposé 
aux enseignants dans le dos­
sier pédagogique, vise à sus­
citer i'intérêt des élèves et 
t ro is d o c u m e n t s aud iov i ­
suels enrichissent les biogra­
phies. 

L ' i m p r e s s i o n qui d o m i n e 
en circulant dans l 'exposi­
t ion est celle d'une grande 
diversité et d'un grand dy­
n a m i s m e du m o u v e m e n  t 
ouvrier. Nous invitez-vous 
à un v o y a g e n o s t a l g i q u e 
dans un passé à jamais ré­
volu ? 

C'est bien la diversité, la ri­
chesse mul t ip le que nous 
avons voulu soul igner. Le 
mouvement ouvrier s'ancre 
dans la réalité sociale, dans 
celle du moment et du lieu. 
Pour la période suivante sur 
laquel le nous t rava i l lons , 
nous assistons à une muta­
t ion, le mouvement de 68 
bou leve rsan t les f o r m e s 
d 'act ion. Pas de nostalgie 
donc. Le syndicalisme, com­
me l 'ensemble du mouve­
ment ouvrier, a des capaci­
tés d'adaptation. 

Propos recueillis par 
Colette Martin 

biogra­(1) "Dictionnaire 
phique du mouvement ou­
vrier français" Editions ou­
vrières 44 volumes 280 F 
chaque volume. 

(2) Une exposition a été réa­
lisée à l'occasion de la paru­
tion du dernier tome. Après 
l'Arche de la Défense (Paris), 
elle est à Rezé (44) jusqu'au 
12 avril et sera à Créteil en

 : 
 (1) 

mai 93. Renseignements 
éditions ouvrières 
44.08.95.05. 
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Un j o u r n a l 
p o u r tous 
les j e u n e s 
d e 1 6 
à 2 8 ans 
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